






















































































































































































Département du Haut-Rhin 
Commune de Wittelsheim 
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE WITTELSHEIM 

JEUDI 17 DECEMBRE 2020 

Sous la Présidence de Monsieur Yves GOEPFERT, Maire 
En salle Grassegert à Wittelsheim 

Conseillers élus : 33 
Conseillers en fonction : 33 

' .... . ' .!. 

Présents {25 présents du point 1 à 9; 26 présents au poini U) ;,27 présents du point 11 à 16; 26 présents 
au point 17; 27 présents du point 18 à 20) : 
M. Yves GOEPFERT, Mme Christine DHALLENNE-HAEGELEN, M. Fabrice AMADORI, Mme Marianne KNAFEL
SCHWALLER, M. Jean-Pierre SCHWEITZER, Mme Pascale ZIMMERMANN, Mme Anna CONSIGLIO-PARISI, M. Gilles 
ACKERMANN, Mme Mauricette KIEFFER, M. Julien RIESEMANN, M. Sükrü EKENTOK (à partir du point 10), M. 
Thierry KILKA, M. Frédéric KRZEMINSKI, Mme Rose-Marie BECK, Mme Martine RIETSCH-MICHEA, Mme Valérie 
FOHRER, Mme Marie-Pierre HARTZ, Mme Magalie DESTAILLEUR, M. Quentin FRIED, Mme Agnès ARMSPACH, M.
Redouan DARKAOUI(à partir du point ll}i Mme Marie-Thérèse JOGA, M. Jacques HOLDER, Mme Marie-France
HITTER (du point 1 à 16 et du point 18 à 20), Mme Michelle LE FLO DE KERLEAU, M. Claude WEISS, Mme Marie
Bénédicte WEISS-HARTMANN.

Membres absents ayant donné procuration (6) : 
M. Thierry RAUBER à Mme Pascale ZIMMERMANN 
M. Pierre WILLEMANN à M. Yves GOEPFERT
M. Denis ZIEGLER à M. Fabrice AMADOR!
M. Sébastien LACH à M. Jacques HOLDER
Mme Christelle CZERW à Mme Anna CONSIGLIO-PARISI 
M. Pierre GIRNY à M. Quentin FRIED 

Membres absents (2 du point 1 à 9; 1 au point 10; 0 du point 11 à 16; 1 au point 17 ; O du point 18 
à 20): 
M. Sükrü EKENTOK {du point 1 à 9)
M. Redouan DARKAOUI (du point 1 à 10)
Mme Marie-France HITTER (au point 17) 

Point n ° 19 : MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DES 

GARDES CHAMPETRES INTERCOMMUNAUX 

Lors du Comité Syndical du Syndicat Mixte des Gardes Champêtres Intercommunaux (Brigade 
Verte) du 30 septembre 2020, une modification statutaire a été validée concernant la nouvelle 
adresse du siège. 

En application des dispositions des articles L5211-17 et L5211-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il appartient à chacune des collectivités adhérant au Syndicat Mixte 
de se prononcer dans un délai de 3 mois sur ces modifications statutaires, l'absence de 
réponse dans le délai imparti étant considérée comme avis favorable. 

L'article 4 est modifié comme suit 

Article 4: Siège du Syndicat 
Son siège est fixé dans l'immeuble situé 92, rue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 68360 
SOULTZ. 
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